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 n° 245 392du 3 décembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR  

Rue Sainte-Gertrude, 1 

7070 LE ROEULX 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juillet 2020, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la Loi et de l’ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 20 avril 2020.   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

 Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 17 février 2009. 

 

1.2. Le 13 octobre 2009, il a introduit une demande de protection internationale. Le 19 août 2011, le 

commissaire général adjoint aux réfugiés et aux apatrides lui a refusé le statut de réfugié et le statut de 

protection subsidiaire.  

 

1.3. Le 15 juillet 2015, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile.    
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1.4. Le 15 avril 2015, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire. 

Le recours en annulation et la demande de suspension ont été rejetés dans un arrêt n° 230 963 du 9 

janvier 2020. 

 

 

1.5. Le 10 février 2016, le requérant s’est présenté à l’administration communale de Charleroi pour 

introduire une première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9 

bis de la Loi. Le 22 juin 2016, le délégué du bourgmestre a pris une décision de non prise en 

considération de cette demande. 

 

1.6. Le 10 février 2017, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 

bis de la Loi, laquelle fut déclarée irrecevable par une décision du 27 juillet 2017 assortie d’un ordre de 

quitter le territoire.  

 

1.7. Le 3 juin 2019, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis 

de la Loi.  

 

1.8. Par courrier daté du 11 novembre 2019, le conseil de la partie requérante a adressé un document 

complémentaire à la demande visée au point 1.7.. 

 

1.9. Le 20 avril 2020, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant irrecevable la 

demande visée au point 1.7. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstance exceptionnelle, l’instruction du 19.07.2009 relative à l'application de l'ancien article 

9, alinéa 3, et de l'article 9bis de la loi. A ce sujet, le Conseil rappelle « qu’elle a été annulée par le 

Conseil d’Etat par un arrêt n° 198 769 prononcé le 9 décembre 2009. Or, l’annulation d’un acte 

administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et cette 

annulation vaut « erga omnes » (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, 

Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n°518 et ss - P. SOMERE, « 

L’Exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a 

en effet une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). En conséquence, la 

partie requérante n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction ». (C.C.E. arrêt n° 210 

106 du 27.09.2018) Compte tenu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

L’intéressé invoque également, au titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de son séjour en 

Belgique ( depuis 2009) et son intégration (les attaches sociales développées, le suivi de cours de 

français). Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit des témoignages d’intégration et une 

attestation d’inscription au cours de français langue étrangère. Cependant, s'agissant de la longueur du 

séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers « a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour ne 

constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise, comme le souligne la partie défenderesse dans le premier acte attaqué » 

(C.C.E. arrêt n° 187 873 du 31.05.2017). Rappelons encore « que c'est à la partie requérante, qui a 

introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son 

chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande 

dans le pays d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour » . (C.C.E. arrêt n° 187 873 du 

31.05.2017). 

 

L’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

protégeant sa vie privée et familiale, en raison des relations nouées sur le territoire et de la présence de 

sa famille expatriée en Belgique, notamment son frère. Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever 

les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue, ni une violation de 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) de par son caractère 

temporaire, ni une ingérence disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée du requérant. En 
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effet, un retour temporaire vers le pays d’origine en vue de lever les autorisations pour permettre son 

séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui 

impose seulement une séparation d’une durée limitée. (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). Cet 

élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. Notons qu’il a été jugé par le Conseil 

du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement 

ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une 

ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement 

proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

L’intéressé invoque la longueur de sa procédure d’asile comme circonstance exceptionnelle. Toutefois, 

rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois 

dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et 

non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées 

lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence 

ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur déraisonnable du traitement d’une procédure 

d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). 

L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, 

n°112.863). Or, soulignons que l’intéressé n’explique pas en quoi la longueur de sa procédure d’asile 

(qui est par ailleurs clôturée négativement à ce jour) rendrait difficile ou impossible tout retour 

temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc 

constituer une circonstance exceptionnelle. Du reste, selon une jurisprudence du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, « l’écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le traitement d’un 

dossier n’a pas pour effet d’entrainer un quelconque droit au séjour » (C.C.E. 21 décembre 2010, n° 

53.506).  

 

L’intéressé déclare « être menacé ou risquant la persécution ou tout acte contraire à la dignité humaine 

dans son pays d’origine ». Cependant, il n’apporte aucun document afin d’étayer ses dires alors que la 

charge de la preuve lui incombe ( CE, 13 juillet 2001, n°97.866). Rappelons que l’intéressé a introduit 

une demande d’asile le 13.10.2009 clôturée le 23.08.2011 par une décision du CGRA lui refusant le 

statut de réfugié ainsi que la protection subsidiaire. Et, force est de constater que dans le cadre de la 

présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé n’avance aucun nouvel élément pertinent 

permettant de croire en des risques réels interdisant tout retour au Kosovo pour y lever l’autorisation de 

séjour requise. Au vu de ce qui précède, les craintes de persécutions alléguées à l'appui de la présente 

demande d’autorisation de séjour n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par le 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides. 

 

L’intéressé argue qu’il a, depuis ses années passées en Belgique, perdu consécutivement les contacts 

avec son pays d’origine. Relevons que le requérant n’étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce, 

alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). En outre, cet élément, 

à supposer qu’il soit avéré, ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle dans la mesure où il 

est majeur et à ce titre supposé capable de se prendre en charge. 

 

Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport au préjudice qui trouve son origine dans leur propres ». 

 

1.10. A la même date, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision d’ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, qui constitue le second acte attaqué est motivé comme suit :  

 

«                                                              MOTIF DE LA DECISION : 
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L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ».  

  

2. Exposé du moyen d’annulation  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 9bis de la LSE et de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme (C.E.D.H.) pris isolément et en 

combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ».  

 

2.2. Dans une première branche, elle constate qu’ « A titre de circonstances exceptionnelles justifiant 

autant qu'il ne puisse introduire la demande d'autorisation de séjour depuis son pays d'origine que 

justifiant la régularisation dudit séjour, le requérant invoquait : 1. Les propos du Secrétaire d'Etat 

FRANCKEN du 15 avril 2018 : « Maar ook een rechtse Staatssecretaris mag niet ongevoelig zijn voor 

individuele gevallen, die duidelijk behartenswaardig zijn. Ik mag dan hard zijn, ik heb ook een hart. 

Zeker indien ik de puinhoop van vroeger aanschouw, met duizenden verblijfsprocedures die vaak 

jarenlang aanslepen. Allemaal tijd, waarin mensen zich ter goeder trouw integreren in hun buurt en 

waarin hun kinderen naar school gaan, in vlekkeloos Nederland/Frans/Duits. Dus ja, ook ik regulariseer. 

Sterker, zolang de administratieve puinhoop uit het verleden niet integraal is opgekuist (excusez-le-mot), 

blijft regularisatie op individuele basis nodig. Want de overheid draagt ook zelf een morele 

verantwoordelijkheid in de integratie die personen hebben opgebouwd tijdens een lange 

verblijfsprocedure » (qu'il reproduisait intégralement dans sa pièce 14). Par ces propos, le représentant 

de l'Etat, qui y est toujours tenu en vertu du principe de la continuité de l'Etat, encourage implicitement 

les étrangers répondant à une ou plusieurs des conditions indiquées à introduire une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour, ce que fait le requérant ». Elle argue que « Le temps passé, sachant qu'il a été 

reconnu que le temps qui passe peut constituer une circonstance exceptionnelle en vertu de l'article 

9bis de la LSE (en ce qu'il renforce l'attachement au Royaume et détache le requérant de son pays 

d'origine) Le requérant a développé sur le territoire, en 10 ans, de nombreux liens sur le territoire (avec 

des preuves sous les pièces 3 à 10 qu'il joignait). Le requérant a connu une procédure d'asile 

particulièrement longue suite à des circonstances indépendantes de sa volonté et par conséquent, on 

ne peut certainement pas considérer que c'est de son propre chef qu'il s'est maintenu sur le territoire 

plus de six années durant. L'instruction ministérielle du 19 juillet 2009 prévoyait une possibilité concrète 

d'obtenir la régularisation de son séjour en cas de procédure d'asile ayant duré plus de 3 ans et en 

l'espèce, la décision du CGRA lui a été connue après six années de procédure Il est admis de longue 

date qu'en ce qui concerne une demande d'autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la LSE, il 

existe une marge d'appréciation dans le chef de l'Etat belge, appréciation qu'il ne vous appartient pas de 

censurer. Il est toutefois été rappelé à plusieurs reprises par Votre Conseil qu'il y a lieu d'apporter des 

motifs personnalisés et répondant aux moyens avancés par la partie requérante. En l'espèce, bien 

qu'elle référence les moyens de la partie requérante, la décision d'irrecevabilité contestée est formulée 

dans des termes très stéréotypés ». Elle reproduit le contenu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et la première phrase du paragraphe 2 de 

l’article 62 de la Loi. Elle allègue qu’« En vertu de ces dispositions, un acte administratif est donc illégal, 

s'il n'est pas formellement motivé ou s'il ne contient pas de motifs de fond pertinents, établis et 

admissibles. De manière générale, il ressort en effet des dispositions légales invoquées à l'appui du 

présent moyen ainsi de la jurisprudence de Votre Conseil que le destinataire d'une décision 

administrative doit être en mesure de comprendre sur quels éléments factuels et légaux ladite décision 

se fonde (C.C.E., 22 septembre 2008; n° 16.177). En outre, il a déjà été jugé par Votre Conseil qu'il 

appartient à l'État belge-Office des étrangers de motiver de manière aussi rigoureuse que possible la 

décision en prenant notamment en compte les éléments liés à la vie privée et familiale du requérant 

dont il avait connaissance (en ce compris dans des cas de motivation de la décision sur base d'un 

risque d'atteinte à l'ordre public ; quod non en espèce : CCE, 3 mars 2014, n° 120.069). Par 

conséquent, il convient de conclure à la violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme pris isolément et en combinaison avec l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 
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2.3. Dans une seconde branche, elle avance que « Le requérant réside en Belgique depuis 11 ans et 

dans cet intervalle, d'autant plus qu'il y a séjourné un temps en séjour régulier et après encore plusieurs 

années en pensant l'être, il a développé un réseau social im [sic]. L'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme protège la vie privée et familiale et la décision entreprise est 

évidemment attentatoire au droit du requérant à voir sa vie privée et familiale protégée et sauvegardée. 

Il a certes été admis de longue date que des exceptions peuvent être admissible vis-à-vis de ce droit, 

notamment en matière d'autorisation de séjour ou d'éloignement mais il convient à tout le moins de 

procéder à une balance des intérêts en présence afin d'établir que les conditions fixées par la 

disposition susmentionnée sont bien respectées en l'espèce. Nulle balance des intérêts n'est faite en 

l'espèce. Pourtant, la décision querellée paraît disproportionnée dans ses effets vis-à-vis de l'atteinte 

concrète posée au droit à la vie privée et familiale consacrée par la disposition susmentionnée puisque 

dans les faits, il est ordonné au requérant de quitter le territoire il est alors mis concrètement dans la 

possibilité d'exercer son droit à la vie privée et familiale. Il doit être considéré qu'il existe à tout le moins 

un défaut de motivation suffisante à cet égard puisque la décision contestée contient une motivation 

stéréotypée sur ce point, ne procédant aucunement à une balance des intérêts en l'espèce ». Elle 

rappelle le contenu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et de l’article 62 de la Loi et soutient qu’« En vertu de ces dispositions, un acte 

administratif est donc illégal, s'il n'est pas formellement motivé ou s'il ne contient pas de motifs de fond 

pertinents, établis et admissibles. De manière générale, il ressort en effet des dispositions légales 

invoquées à l'appui du présent moyen ainsi de la jurisprudence de Votre Conseil que le destinataire 

d'une décision administrative doit être en mesure de comprendre sur quels éléments factuels et légaux 

ladite décision se fonde (C.C.E., 22 septembre 2008, n° 16.177). En outre, il a déjà été jugé par Votre 

Conseil qu'il appartient à l'État belge-Office des étrangers de motiver de manière aussi rigoureuse que 

possible la décision en prenant notamment en compte les éléments liés à la vie privée et familiale du 

requérant dont il avait connaissance (en ce compris dans des cas de motivation de la décision sur base 

d'un risque d'atteinte à l'ordre public ; quod non en espèce : CCE, 3 mars 2014, n° 120.069). Par 

conséquent, il convient de conclure à la violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme pris isolément et en combinaison avec l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

2.4. Elle conclut qu’« Il y a lieu dès lors, sur base de ce moyen unique de suspendre et d'annuler les 

décisions querellées ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur les deux branches réunies du moyen unique pris, le Conseil souligne que dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « 

circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante 

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil 

précise ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressée de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

3.2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de 

façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant (la longueur de son séjour et son intégration, la longueur de la 

procédure d’asile, l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009 et sa vie privée et familiale protégée par 

l’article 8 de la CEDH) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour chacun 
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d’eux, qu’ils ne constituent pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale 

précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y 

lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le premier acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

A propos des considérations selon lesquelles la partie défenderesse aurait usé d’une motivation 

stéréotypée, le Conseil relève qu’il n’est nullement en accord avec celle-ci dès lors que, comme dit ci-

avant, la partie défenderesse a analysé les éléments tels qu’invoqués par la requérante elle-même et a 

motivé en fonction de ceux-ci. 

 

3.3. Relativement aux propos du Secrétaire d’État Théo Francken du 15 avril 2018, force est de 

constater que la partie requérante n’explicite aucunement en quoi il s’agirait d’une circonstance 

exceptionnelle dès lors qu’il ne s’agit que d’une déclaration selon laquelle la régularisation sur base 

individuelle est nécessaire.    

 

3.4. En termes de recours, la partie requérante invoque la durée de son séjour sur le territoire laquelle 

lui a permis de tisser des liens , renforçant l’attachement au Royaume et le détachement de son pays 

d’origine, ainsi que la longueur de la procédure de protection internationale. La lecture du premier acte 

attaqué révèle que la partie défenderesse a répondu à ces éléments, la partie requérante se limitant en 

réalité à les réitérer invitant ainsi le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse, ce qui dépasse son contrôle, s’abstenant de démontrer une quelconque erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

3.5. Concernant l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009, le Conseil rappelle que le Conseil d'Etat, 

dans l’arrêt n° 198 769 prononcé le 9 décembre 2009 a annulé celle-ci. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait 

disparaître cet acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » 

(sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 

2002, Larcier, p. 935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose 

jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). En conséquence, la partie requérante ne serait plus en 

droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction. 

 

3.6. Quant à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a tenu compte de la vie privée et familiale du requérant et a motivé que « L’intéressé 

invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme protégeant sa vie 

privée et familiale, en raison des relations nouées sur le territoire et de la présence de sa famille 

expatriée en Belgique, notamment son frère. Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever les 

autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue, ni une violation de l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) de par son caractère temporaire, ni une 

ingérence disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée du requérant. En effet, un retour 

temporaire vers le pays d’origine en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en 

Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d’une durée limitée. (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). Cet élément ne 

constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. Notons qu’il a été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement 

ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une 

ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement 

proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363) ».   

 

Le Conseil rappelle ensuite que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 
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expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

       

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre, d’une part, les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et, d’autre 

part, la vie privée et familiale du requérant et a motivé à suffisance et adéquatement.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionnée de la balance des intérêts. Par ailleurs, la partie 

requérante ne démontre en tout état de cause pas en quoi la vie privée et familiale du requérant ne 

pourrait pas se poursuivre temporairement ailleurs qu’en Belgique. 

 

La partie défenderesse n’a dès lors aucunement violé l’article 8 de la CEDH. 

 

3.6. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer irrecevable la demande du 

requérant. 

 

3.7. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris en même temps que la décision d’irrecevabilité de sa 

demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater qu’il ne fait l’objet en lui-même d’aucune 

critique spécifique par la partie requérante et que, de toute façon, compte tenu de ce qui précède, il est 

motivé à suffisance en fait et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la 

loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l’article 2 : L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ». 

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que les deux branches réunies du moyen unique pris ne sont pas 

fondées. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée 

  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois décembre deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


